
 

 

 
 
 
  

AVIS PUBLIC  
 

ENTRÉE EN VIGUEUR  
 

RÈGLEMENT 2026-21 
 
AVIS est donné que lors de sa séance tenue le 15 juin 2026 le conseil municipal de Val-d’Or a adopté 
le règlement 2026-21 amendant le règlement 2024-10 instituant le comité consultatif de sécurité 
routière et de mobilité de la Ville de Val-d’Or. 
 
Ce règlement vise à modifier le siège no 6 dudit comité afin de le transformer en siège citoyen. 
 
Le règlement concerné est joint au présent avis pour consultation. 

Ce règlement entre en force et en vigueur le jour de la publication du présent avis, conformément 
à la loi. 

 

DONNÉ à Val-d’Or, le 16 juin 2026. 

 

Signé 

Me Katy Veilleux, greffière 



 

 
   

 
 

 

 
Règlement amendant le règlement 2024-10 instituant le comité consultatif de sécurité routière et 
de mobilité de la Ville de Val-d’Or. 

______________________________________________________________________________ 

 

 
PRÉAMBULE 

 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu d’amender le règlement 2024-10 instituant le comité consultatif de 
sécurité routière et de mobilité de la Ville de Val-d’Or conformément aux dispositions ci-après 
mentionnées; 
 
CONSIDÉRANT QU’un avis de motion du présent règlement a dûment été donné à une séance 
du conseil municipal tenue le 1er juin 2026 et qu’un projet de règlement a été déposé à cette 
même séance; 
 
EN CONSIDÉRATION DE CE QUI PRÉCÈDE, le conseil municipal décrète ce qui suit : 

 
ARTICLES 

 
Article 1. 

 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 
 
Article 2. 

 
Le règlement 2024-10 instituant le comité consultatif de sécurité routière et de mobilité de la Ville 
de Val-d’Or est amendé en remplaçant le texte se trouvant au paragraphe f) du 1er alinéa de 
l’article 8 par le suivant : 
 
« Siège no 6 : un citoyen résidant à l'intérieur des limites de la Ville et qui n'est pas un salarié de 
la Ville; » 
 
Article 3. 

 
Sauf les modifications prévues au présent règlement, toutes les autres dispositions du règlement 
2024-10 demeurent inchangées. 
 

Article 4. 

 
Le présent règlement entrera en vigueur après l’accomplissement des formalités édictées par la 
loi. 
 
ADOPTION, le 15 juin 2026. 
 
ENTRÉE EN VIGUEUR, le 16 juin 2026. 
 
 
 
      Signé 

      ___________________________________ 

      SERGE ALLARD, maire 

 

 

 

      Signé 

      ___________________________________ 

      Me KATY VEILLEUX, greffière 

 

RÈGLEMENT 2026-21 


